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Erwägungen
E. 1
La Confédération verse aux membres de l’Assemblée fédérale (ci-après: députés) une indemnité au titre de l’exercice du mandat parlementaire.
E. 2
FF 2002 3737
E. 3
Lorsqu’il y a doute quant au droit à une indemnité ou à un défraiement, ou lors- qu’un député conteste l’exactitude d’un compte, la Délégation administrative de l’Assemblée fédérale tranche.
Loi sur les indemnités parlementaires 4147 II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 La Conférence de coordination de l’Assemblée fédérale arrête la date de l’entrée en vigueur. Conseil national, 21 juin 2002 Conseil des Etats, 21 juin 2002 La présidente: Liliane Maury Pasquier Le secrétaire: Christophe Thomann Le président: Anton Cottier Le secrétaire: Christoph Lanz Date de publication: 9 juillet 20024 Délai référendaire: 17 octobre 2002
E. 4
FF 2002 4145
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